
ARTICLE 19 

RELATIONS AVEC LA  COMMISSION AFRICAINE DES  

DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES  

 

Le Conseil de paix et de sécurité établit une coopération étroite avec la 
Commission africaine des droits de l'homme et des peuples pour tout ce qui est des 
questions relevant de ses objectifs et de son mandat.  La Commission africaine des 
droits de l'homme et des peuples porte à l’attention du Conseil de paix et de 
sécurité toute information en rapport avec les objectifs et le mandat du Conseil de 
paix et de sécurité. 
 


